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ARTICLE 3QUATER
Rédiger ainsi cet article:
« Dans un délai de douze mois a compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement

remet aux commissions permanentes compétentes de I'Assembl ée nationale et du Sénat un rapport
présentant et analysant I’ état du réseau et des circulations sur leslignesUIC 7 a9 ».

EXPOSE SOMMAIRE
Ce rapport fournira aux commissions des deux assemblées des données objectives concernant |’ état
et la circulation sur les lignes ferroviaires régionales, autant de clés leur permettant ensuite de

prendre des décisions politiques en matiere de transports (maintien ou non des lignes ferroviaires
peu fréquentées en terme de transports de voyageurs et de fret ; investissements aréaliser ; etc.).
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